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Abstract
The Czech Republic's changing presidency
The presidency stands out in the Czech constitution. Even though emphasis should be placed on a strong continuity running
back to Masaryk, an analysis of the political situation since 1989 reveals significant changes, especially after the partition of
Czechoslovakia. The presidency is a key institution in a parliamentary sort of system where the government has preeminence.
The head of state's place and role are now changing as a function of politics and in line with the acting president's personality
and conceptions. A political president, V. Klaus, has succeeded V. Havel, whose presidency had a strong moral dimension.

Résumé
La fonction présidentielle est sans doute l'une des plus marquantes dans le dispositif constitutionnel tchèque : si une forte
continuité depuis Masaryk est à souligner, l'analyse de la situation politique après 1989 révèle une évolution notable, surtout
après la partition tchéco-slovaque. Institution clé d'un dispositif par ailleurs fondé sur le parlementarisme et la prééminence
gouvernementale,  la place et  le rôle du chef de l'État  sont aujourd'hui  encore en cours de transformation,  au gré de la
personnalité et des conceptions du président en exercice et en fonction de la conjoncture politique. À un président de dimension
morale, V. Havel, a ainsi succédé un président politique, V. Klaus.
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Résumé : La fonction présidentielle est sans doute l'une des plus marquantes dans 
le dispositif constitutionnel tchèque : si une forte continuité depuis Masaryk est 
à souligner, l'analyse de la situation politique après 1989 révèle une évolution 
notable, surtout après la partition tchéco-slovaque. Institution clé d'un dispositif 
par ailleurs fondé sur le parlementarisme et la prééminence gouvernementale, la 
place et le rôle du chef de l'État sont aujourd'hui encore en cours de transformation, 
au gré de la personnalité et des conceptions du président en exercice et en fonction 
de la conjoncture politique. À un président de dimension morale, V. Havel, a ainsi 
succédé un président politique, V. Klaus. 
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Le président de la République est une des institutions clés du système 
politique tchèque. Apparue avec la création du nouvel État 
tchécoslovaque après la Première Guerre mondiale, cette institution a été, et reste, 
extrêmement marquée par la personnalité du premier président, Tomâs 
Garrigue Masaryk1. Celui-ci a exercé une magistrature d'influence 
particulièrement importante, qui a contribué à la stabilisation de la démocratie 
parlementaire. Après la prise du pouvoir par les communistes, 
l'institution présidentielle n'est pas remplacée par un organisme collégial ; elle 
est conservée et utilisée pour légitimer le nouveau régime. Au lendemain 
de la « révolution de velours », en novembre 1989, la présidence devient 
un enjeu capital de la transition, ne serait-ce que du fait de sa portée 
symbolique, mais aussi un objet de convoitise des deux grands groupes alors 
en présence : d'une part, les communistes et, de l'autre le Forum civique 
(Pays tchèques) et le Public contre la violence (Slovaquie). La démission 
de Gustâv Husâk de la présidence laisse la voie libre aux leaders de 
l'opposition nouvelle issue de la dissidence, notamment Alexander Dubcek et 
Vaclav Havel. Si ces deux figures accèdent aux plus hautes fonctions de 
l'État, c'est finalement Havel qui est élu président2. 

La première phase de la transformation se clôt par l'adoption d'une 
nouvelle constitution. En juin 1990, un Parlement chargé de la rédiger est 
élu avec un mandat raccourci à deux ans3. Les choix institutionnels 
envisagés sont profondément influencés, non seulement par les « pèlerins 
constitutionnels »4, mais surtout par le souvenir de la Première République au 
parlementarisme idéalisé. La fonction présidentielle est retenue et insérée 
dans un nouveau système parlementaire fédéral qui ne survit que quelques 
mois. Dès la fin de 1992, la partition du pays est décidée par les deux 
principaux partis tchèque (l'ODS de Vâclav Klaus) et slovaque (le HZDS de 
Vladimir Meciâr)5 et deux nouvelles constitutions sont adoptées. 

Le rôle présidentiel (Lagroye, 1994) tchèque est, aujourd'hui encore, 
en cours de construction ; il est pour partie imposé, notamment à partir 
d'une histoire réinterprétée, souvent plus idéalisée que vraiment connue. 
L'histoire est présente dans le droit et la mise en exergue d'un style de 
présidence, dans l'acceptation sinon le souhait d'une magistrature d'influence 
présidentielle relativement forte. Le rôle évolue en fonction de la 
personnalité du président, de sa capacité à s'appuyer sur d'autres institutions ou 

1. 1850-1937 ; Président de 1918 à 1935. 
2. Il le sera encore deux fois, en 1993 et 1998. Notons que la Constitution tchèque limite à 
deux le nombre de mandats. 
3. Il est normalement de quatre ans et de cinq ans pour le Président. 
4. Tel est le nom qu'a donné Olivier Duhamel aux spécialistes de droit constitutionnel qui 
faisaient à l'époque de fréquents voyages en Tchécoslovaquie, chacun proposant ce qu'il 
pensait être le « meilleur » modèle. 
5. ODS : Obcanskâ Demokratickâ Strana- Parti civique démocratique ; HZDS : Hnutie za 
Demokratické Slovensko - Mouvement pour une Slovaquie démocratique. 
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acteurs (que l'on nommera Hrad, le « Château »6, si l'on estime qu'il existe 
un groupe cohérent et actif soutenant la politique du chef de l'État), mais 
aussi de sa compréhension de la fonction présidentielle, de ses ambitions 
et de ses conceptions politiques. La personnalité du président ainsi que 
la conjoncture politique jouent, dans le cas tchèque, un rôle primordial : 
l'institution est sans nul doute légitime et stabilisée dans son existence, 
même si la pratique constitutionnelle n'est pas encore totalement définie. 
Les incertitudes du texte laissent place à de multiples interprétations qui 
sont l'objet de controverses juridiques et surtout politiques, entraînant des 
effets non négligeables sur l'évolution de la fonction. 

Notre propos sera de déterminer les contours de la fonction présidentielle 
en examinant aussi bien les pouvoirs prévus par la Constitution que le rôle 
actuel du président et sa position, tant dans le système institutionnel que dans 
le cadre du parlementarisme tchèque. Pour ce faire, nous aborderons d'abord 
la question de la spécificité tchèque, à savoir la continuité de cette fonction 
depuis la proclamation de la République tchécoslovaque en 1918, influencée 
par le legs masarykien. Puis nous évoquerons la question des pouvoirs du chef 
de l'État avant de nous pencher sur la pratique de la fonction présidentielle. 

1. Le président de la République : une figure de style imposée ? 

A priori la situation est claire : le président est une pièce maîtresse du 
dispositif institutionnel tchèque et il exerce une « magistrature 
d'influence » supra-partisane au titre de sa légitimité présidentielle et de ses 
compétences d'intellectuel. L'image ou, plus précisément, une certaine image 
de Vaclav Havel est bien connue à l'étranger. Elle ne correspond pas 
forcément au rôle présidentiel qu'on lui attribue souvent, tant en Pays 
tchèques qu'à l'étranger7, et ne correspond plus guère à celui de Vâclav Klaus. 
Différents ouvrages scientifiques ont construit (et reconstruit) le rôle 
présidentiel, rappelant ses principales dimensions. Cependant, c'est surtout la 
littérature non spécialisée qui a contribué à ce processus par des 
témoignages directs ou indirects sur la personnalité de Masaryk8 et la Première 

6. Le « Château » correspond d'abord au lieu qu'occupe la présidence depuis la Première 
République, un palais qui domine Prague - le Hradcany - dont la construction a débuté au Xe 
siècle. Siège de la monarchie tchèque et château impérial jusqu'en 1918, son appropriation n'a pas 
été sans soulever des critiques qui, dans une certaine mesure, restent d'actualité (Sokol, 1996). 
7. Il est représenté comme un président apolitique, largement au-dessus des partis, qui 
exerce une magistrature d'influence morale, comme un quasi-imprécateur et un homme 
politique atypique en rupture avec la classe politique et sa politique « politicienne ». Cette vision, 
« politiquement correcte », n'est pas forcément partagée par tous en Pays tchèques mais, à 
l'extérieur, elle est prégnante et, officiellement, une large majorité des Tchèques y adhèrent. 
Bien évidemment, elle a beaucoup évolué au fil du temps. 
8. Nous avons notamment à l'esprit les textes de Karel Capek, un écrivain proche du 
Président, qui a été successivement publié à la fin des années trente, soixante puis après 1989. Les 
entretiens avec Masaryk y occupent une place particulière. 

lEST- OUEST 
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République, perçue par beaucoup comme un âge d'or de la démocratie 
tchécoslovaque et une société économiquement prospère. Cette 
littérature trouve également ses sources dans l'importance réelle ou figurée de la 
fonction présidentielle dont la continuité depuis la Première République 
devient une référence - admise sinon obligée. Cela ne signifie pas pour 
autant que le régime présidentiel forgé par Masaryk et pour une large part 
idéalisé est aujourd'hui en vigueur en République tchèque. 

1.1. Le legs de Masaryk 

Évoquer le rôle présidentiel de T. G. Masaryk est un exercice 
particulièrement ardu car différents niveaux d'analyse, de discours et de 
légendes s'entremêlent9. Nous nous limiterons ici à quelques éléments. Tout 
d'abord, Masaryk - philosophe et universitaire - était également un 
homme politique, élu plusieurs fois député au Parlement de Vienne avant la 
Première Guerre mondiale10. Dès le début du conflit, il prend la tête d'un 
mouvement ayant pour objectif de fonder un nouvel État après le 
démantèlement de l'Autriche-Hongrie. Cet État, dont l'existence est entérinée 
par les puissances victorieuses, prend officiellement naissance lors de la 
proclamation de l'indépendance tchécoslovaque, le 28 octobre 1918. État 
multinational dont le centre est la Bohême, la Tchécoslovaquie prend 
logiquement la forme d'une République en référence aux modèles français et 
américain car la monarchie est exclue. T. G. Masaryk, encore à l'étranger à 
cette époque, est immédiatement nommé à sa tête avant d'être élu en 1920 
par le nouveau Parlement. Si Masaryk avait envisagé une « dictature » 
transitionnelle afin d'établir les institutions de la nouvelle démocratie, les 
événements ne lui en donnent pas l'occasion. En dépit de nombreux 
problèmes (tensions avec des minorités, révolution bolchevique hongroise de 
1919, etc.), le nouvel État est créé avant son retour au pays. 

La Constitution est adoptée dès 1920 sur la base du modèle français et 
la démocratie parlementaire tchécoslovaque, bien que par de nombreux 
aspects imparfaite, suit son cours pendant vingt ans sans trop de heurts11. 
Cette période est considérée, à plus ou moins juste titre, comme l'âge d'or 
de la démocratie tchèque, y compris du point de vue économique, social et 
culturel (Broklovâ, 1992) : en dépit du rôle dominant de certains partis 
politiques, d'abord au nombre de cinq - la Pëtka - puis de six (Perottino, 2001), 
les institutions parlementaires fonctionnent et le président, Tomâs Garrigue 

9. Ainsi, le 7 mars 1990 à Hodonîn, Vaclav Havel s'inscrit dans la filiation de Masaryk, 
rappelant sa lutte pour la Vérité ; à l'opposé, dix ans plus tard, Vâclav Klaus critique les idées 
reçues en la matière, démythifiant mais aussi réinterprétant à sa manière un legs par trop 
favorable à Havel. 
10. Chef de file du Parti réaliste, il s'est maintes fois signalé par des prises de position 
courageuses, notamment contre les différents mouvements nationalistes. 
11. La Constitution prévoyait un président de la République aux pouvoirs relativement 
larges (voir infra), élu pour sept ans par le Parlement. 
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Masaryk, est populaire12. Bien qu'il s'agisse d'un régime de type 
parlementaire, fortement inspiré du modèle de la IIP République française, la 
personnalité de Masaryk et la manière dont il contribue à définir sa fonction en 
font un personnage clé de la vie politique, au point que certains ont pu 
qualifier sa pratique de « semi-présidentielle ». Masaryk est surtout la référence 
incontournable en matière de présidence13 : le président doit être actif mais 
au-dessus des partis et défendre des conceptions morales, voire 
moralisatrices. En bref, le président personnifié par Masaryk est devenu une institution 
garantissant la démocratie par sa présence et son action, dans une version 
très proche de la continuité telle que l'a incarnée le général de Gaulle. 

La représentation d'un président Masaryk traversant la ville à pied pour se 
rendre le vendredi à une réunion hebdomadaire à la villa des frères Capek14, 
bien que loin de correspondre à la réalité, sinon de manière très épisodique, 
contraste avec le sentiment ultérieur de coupure entre le « peuple » et ses 
représentants, dont le premier d'entre eux, le Président (sentiment éprouvé 
entre autres sous la présidence de Gustâv Husâk de 1975 à 1989). La figure de 
Masaryk n'est pourtant pas qu'une image d'Épinal plus ou moins bien 
comprise et acceptée. Masaryk a aussi transformé au sens propre le Château de 
Prague comme siège du pouvoir ; passant outre les accusations de tendance 
au « monarchisme » dont il était l'objet (Sokol, 1996), il en a fait la résidence 
et le lieu de travail du président, laissant une empreinte très forte dans ce 
lieu au passé déjà extrêmement chargé. Ses travaux d'aménagement ont eu 
l'avantage non seulement de refaçonner un espace symbolique mais aussi de 
léguer un lieu de mémoire de la démocratie et de la présidence que chaque 
successeur tentera de s'approprier et de modifier à son gré pour y imprimer 
lui aussi sa marque15. 

Le consensus relatif autour de Masaryk (ses opposants étaient nombreux 
et déterminés, dénonçant la personne et l'homme politique plutôt que la 
fonction présidentielle elle-même) disparaît au milieu des années 1930 
lorsque le successeur désigné du « président-fondateur », son proche 
collaborateur Edvard Benes, est élu puis lorsque Masaryk meurt en 1937. C'est à 

12. Surnommé Tatîcek (« petit papa »), Masaryk est, encore aujourd'hui, une figure 
populaire et le symbole de cet âge d'or. 
13. Notons que la Tchécoslovaquie puis la République tchèque n'ont connu, outre 
Masaryk, qu'un faible nombre de présidents : Edvard Bene§, Emil Hacha, Klement Gottwald, 
Antonfn Zâpotocky, Antonîn Novotny, Ludvîk Svoboda, Gustâv Husâk, Vaclav Havel et, 
aujourd'hui, Vaclav Klaus. 
14. Cette image fortement instrumentalisée et conforme à l'idée d'un président paternel 
renvoyait également à l'empereur François-Joseph, connu lui aussi pour ses promenades 
informelles (jusqu'à être affublé du surnom de Prochazka - promenade en tchèque) et pour 
la facilité avec laquelle les citoyens pouvaient l'aborder. 
15. La volonté de maîtriser l'espace du Hradcany existait également chez Havel mais avec 
un résultat beaucoup moins consensuel, qu'il s'agisse des arrangements intérieurs de Borek 
Sfpek dans un style, disons, très moderne ou du fameux cœur d'adieu en néon dont Jirï David 
orna le Château durant les dernières semaines de la présidence de Havel. 
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cette époque que les conditions de la vie politique changent : la situation 
internationale est tendue, la situation politique intérieure plus complexe 
(on passe de cinq partis dominants, la Pëtka, à huit voire dix) et le président 
ne parvient plus à maîtriser comme par le passé, directement et 
indirectement, l'évolution politique. Amorcée avant le départ de Masaryk, cette 
évolution n'est cependant pas prise en compte dans la définition du rôle 
présidentiel qui est figé dans une acception plus symbolique que pratique. 

1.2. La continuité de l'institution présidentielle 

Le rôle présidentiel légué par le premier chef de l'État tchécoslovaque 
lui a survécu, y compris après 1948. La nouvelle démocratie populaire ne 
renie pas une institution aussi liée au parlementarisme « bourgeois » mais 
l'adapte progressivement et l'utilise à son profit. Le doyen Vedel notait 
dans ses cours de droit à l'Institut d'études politiques de Paris que « le 
premier trait qui frappait dans la Constitution de 1948 avait été la persistance 
de la tradition de la présidence de la République. » (Vedel, 1968) 

Le premier président communiste de la République 
tchécoslovaque, Klement Gottwald, cumule les fonctions de Président et de Premier 
secrétaire du Parti communiste de Tchécoslovaquie (Komunistickâ strana 
Ceskoslovenska - KSC), ce qui lui permet de bénéficier de la légitimité 
politique du chef de l'État, d'occuper la fonction toujours marquée par Masaryk 
(malgré le rejet de ce dernier et sa condamnation en tant qu'ennemi du 
peuple) et de consolider à moindres frais politiques le nouveau pouvoir : ses 
discours officiels sont prononcés en tant que président de la République, il 
représente l'unité du pays à l'étranger, etc. 

Cependant, aucun des présidents de cette période ne se réclame 
ouvertement de l'héritage masarykien, en dehors du cas très particulier de Ludvik 
Svoboda. Élu au cours du « Printemps de Prague », il n'est pas membre du 
Parti communiste et s'inscrit dans cet héritage. De plus, l'élection 
présidentielle de 1968, bien que parlementaire et influencée par le rapport de force 
politique de l'époque, comporte un réel enjeu politique et suscite un intérêt 
populaire exceptionnellement vif, notamment chez les étudiants qui 
participent à la campagne en appelant les députés à élire « leur » candidat, Cestmir 
Cisar. À ce titre, l'élection de Svoboda ne correspond ni par la forme ni par 
le fond aux autres élections de type soviétique en Tchécoslovaquie et il a, 
d'une certaine manière, renoué temporairement avec le rôle présidentiel 
masarykien. Le parcours et la personnalité de Svoboda étaient atypiques : 
ancien légionnaire en Russie16, il n'a pas formellement été un président 
communiste (ni chef ni même membre du KSC), même s'il en était très 
proche personnellement et sur le plan des idées. Cette non-appartenance 

16. Membre des légions tchécoslovaques qui ont combattu aux côtés des pays de l'Entente 
pendant la Première Guerre mondiale (en France, en Italie et en Russie). 
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au Parti a eu un fort impact symbolique car elle semblait être un retour à la 
pratique « masarykienne » d'un président « apolitique » (dans un premier 
temps, sans parti puis au-dessus des partis). Par ailleurs, Svoboda a 
réintroduit une certaine révérence pour Masaryk, allant par exemple fleurir 
sa tombe, ce qui fut considéré comme un acte politique majeur. Toutefois, 
il était déjà très âgé et malade et, contrairement à ce qu'avaient espéré de 
nombreux Tchèques, ne put exercer une forme de contre-pouvoir et 
d'opposition à la normalisation. 

Après son décès, la « normalisation » tchécoslovaque atteint le Château : 
Gustâv Husâk, Premier secrétaire du KSC depuis 1969, est élu président par 
le Parlement, devenant ainsi le premier et seul président slovaque de 
l'histoire du pays. Ce n'est qu'en 1988 que le pouvoir reconnaît de nouveau, dans 
une certaine mesure, la place de Masaryk dans l'histoire tchécoslovaque. Il 
décide de commémorer l'indépendance de 1918 (commémoration 
officiellement abandonnée et remplacée par celle des nationalisations de 1948) et 
une délégation de la Chancellerie de la présidence dépose une couronne 
sur la tombe de Masaryk (mais sans Husâk). En somme, par delà les aléas 
de quarante ans de système de type soviétique et d'utilisation de cette 
institution par le régime, la fonction présidentielle a conservé sa spécificité et sa 
légitimité, moins liée à la réalité qu'à l'image de son premier détenteur. 

La Charte 77 et d'autres mouvements et figures de la dissidence se sont 
certes inscrits dans la continuité de la pensée et des activités de Masaryk 
(par exemple Jan Patocka), mais son « retour » symbolique - signe 
annonciateur du changement - dès les débuts de la « révolution de velours » 
emprunte d'autres canaux que ceux de la dissidence, ce qui prive ses 
anciens membres du monopole de fait qu'ils avaient un temps exercé. Cette 
dernière remarque renvoie à la construction complexe de l'institution 
présidentielle en Tchécoslovaquie (dans le cadre fédéral) puis en République 
tchèque après 1989 : fondamentalement, il n'y a pas eu rupture mais 
continuité, favorisée par un changement de personnes qui est le symbole même 
de la nouvelle « transition ». Pourtant, si au-delà de la figure de Masaryk 
et de son influence sur la pratique, le rôle présidentiel a substantiellement 
évolué depuis 1920, le président en tant qu'institution s'est pérennisé dans 
sa logique particulière, devenant un élément clé du système. Les règles 
du jeu et les acteurs politiques sont aujourd'hui totalement différents de 
ce qu'ils étaient sous la Première République. Chercher des parallèles est 
assurément possible mais cette démarche n'apporte que des résultats 
limités : le système politique tchèque s'est certes établi en référence à Masaryk 
mais la nouvelle Constitution, centrée sur le gouvernement et son chef, n'a 
pas donné au président les moyens de devenir un nouveau Masaryk, c'est- 
à-dire un président actif, reconnu à l'intérieur comme à l'extérieur du pays. 
En un sens, le décalage tant symbolique que pratique s'est accentué entre 
le Château et le pays. 



56 Michel Perottino 

Après 1989, c'est principalement vers la « tradition » masarykienne que 
l'on se tourne en Tchécoslovaquie. L'élection de Vaclav Havel a pu 
laisser penser que l'on se placerait dans la continuité, non seulement 
institutionnelle, mais en quelque sorte essentielle d'un président-philosophe. 
Les différences ont pourtant été plus saillantes qu'il n'y paraît ou qu'on a 
bien voulu l'admettre (Gellner, 1996) et, dans la pratique institutionnelle, 
la fonction s'affaiblira progressivement au profit du gouvernement et de 
son chef mais aussi des partis politiques. 

2. Le président dans la pratique de la Constitution tchèque 

En 1918-1920 puis en 1989-1992, les institutions présidentielles 
tchécoslovaques (tchèque à partir de 1993) ont été (re)créées pendant des 
périodes de transformation de l'État et dans des contextes de 
bouleversement des ordres sociaux, économiques, politiques, juridiques et 
culturels. Cette situation, qui en soi n'est pas spécifique, ne saurait être négligée 
dans la mesure où les constellations politiques du moment ont grandement 
influencé l'ensemble des choix institutionnels et, avant tout, la fonction 
présidentielle. Les contingences transitionnelles se font sentir jusqu'à nos 
jours et s'il n'y a pas de remise en cause de la légitimité du système 
politique, certains de ses éléments - spécialement la loi électorale - sont 
régulièrement critiqués. Les pouvoirs du président, sa place dans le système 
politique, ses relations avec les autres institutions sont des thèmes toujours 
présents dans les débats, bien que dans un but souvent plus électoraliste, 
voire populiste, que politique. 

2.1. De vastes pouvoirs présidentiels 

Les compétences actuelles du président de la République tchèque sont 
relativement nombreuses et importantes17 dans le cadre d'un régime 
parlementaire. Cependant, ce n'est pas uniquement de ses pouvoirs 
constitutionnels qu'a émané sa magistrature d'influence, tout au moins jusqu'à 
l'arrivée au pouvoir de Vâclav Klaus en 2003. 

Pour mémoire, rappelons que le président tchèque dispose, au titre de la 
Charte constitutionnelle de 1992, des pouvoirs suivants : il nomme et 
révoque le Premier ministre et, sur proposition de celui-ci, nomme les ministres 
et leur confie la direction d'un ministère ; il reçoit leur démission et peut, 
sur proposition du Premier ministre, les révoquer et conférer au 
gouvernement démissionnaire des pouvoirs temporaires. Le Président 
convoque les chambres du Parlement en session ; il peut dissoudre la Chambre 
des députés. Sur proposition du Sénat, il nomme les membres de la Cour 
constitutionnelle de même que ses président et vice-présidents. Il nomme 

17. Pour une perspective comparatiste, voir par exemple Frison-Roche, 2004. 
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les président et vice-présidents de la Cour suprême et de l'Office suprême 
de contrôle, choisis parmi leurs membres, ainsi que les juges. Il nomme 
les membres du conseil de la Banque nationale. Le Président peut user 
du droit de grâce et d'amnistie. Il promulgue les lois et peut opposer son 
veto à une loi adoptée par le Parlement. Le Président représente l'État à 
l'étranger, il négocie et ratifie les traités internationaux. Il est également 
commandant en chef des forces armées et nomme les généraux. D'autres 
pouvoirs lui sont encore conférés par la loi, dont celui de nommer les 
professeurs et recteurs des universités. Enfin, le président de la République 
convoque les élections tant législatives que locales, éventuellement les 
référendums lorsqu'ils sont prévus par la loi (par exemple, la ratification 
de l'adhésion de la République tchèque à l'Union européenne18). Il 
dispose également du droit de saisir la Cour constitutionnelle. Notons que, 
comparativement à la situation transitionnelle de 1989-1992, le Président 
a perdu le droit d'initiative en matière législative (Chrâstilovâ & Mikes, 
2003). Le Président est politiquement irresponsable, ses actes sont pour la 
plupart contresignés et il jouit d'une large immunité. 

La Constitution facilite également la communication du Président avec 
le Parlement et le gouvernement en lui accordant le droit de participer 
à leurs sessions et d'y prendre la parole. Cette possibilité est toutefois 
très rarement utilisée en pratique et, comme nous allons le voir, le chef 
de l'État a été confronté, dès le début des années 1990, à l'opposition de 
certains partis et du gouvernement19. La pratique klausienne montre que 
ces dispositions n'ont guère d'utilité quand le président entend jouer un 
rôle actif et, surtout, quand il peut directement s'appuyer sur des relais 
efficaces dans l'arène politique. Nous nous bornerons essentiellement ici 
à la place faite au Président dans la Constitution tchèque adoptée le 16 
décembre 1992 et toujours en vigueur aujourd'hui20. 

Quasiment tous les pouvoirs du président de la République ont suscité 
des critiques que ce fût en raison de leur utilisation ou de leur 
non-utilisation. Ainsi le droit de grâce et d'amnistie, de par son utilisation 
contestable par Havel au début des années 199021, a sans doute laissé le plus de 
traces - négatives - dans la mémoire des Tchèques. Cependant, ce type de 
pouvoir n'a d'incidence ni sur la fonction présidentielle ni sur le fonction- 

18. La Constitution tchèque ne prévoit pas de référendum, qui ne peut être organisé que sur 
la base d'une loi ad hoc. 
19. Un des discours les plus marquants reste sans doute celui tenu par Havel au Parlement 
à l'automne 1997, lorsqu'il critiqua assez violemment la politique du gouvernement Klaus 
alors décimé par une lutte interne de l'ODS. 
20. Pour une approche juridique de la transition, voir Hubeny-Belsky, 2004. La Constitution 
adoptée en 1960 et modifiée en 1968 (fédéralisation) prévoyait la redéfinition des pouvoirs 
du président et surtout sa responsabilité devant le Parlement. 
21. Il a, par exemple, accordé une amnistie générale à la suite de laquelle de nombreux 
détenus de droit commun ont été libérés. 
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nement des institutions. Les nominations constituent un enjeu nettement 
plus complexe, singulièrement celles des membres de la Cour 
constitutionnelle, comme l'a montré Vâclav Klaus : souhaitant manifestement faire 
étalage de son pouvoir, il a refusé de nommer les juristes proposés par le 
Sénat, immobilisant ainsi la Cour constitutionnelle. Toutefois, d'autres 
prérogatives nous paraissent encore plus déterminantes pour saisir la nature 
de la fonction présidentielle tchèque. 

2.1.1. Un droit de dissolution encadré 

Classiquement, la Constitution tchèque prévoit le droit de dissoudre la 
Chambre des députés uniquement dans une logique parlementaire, c'est-à- 
dire d'ordre principalement technique : le Président n'intervient que sous 
certaines conditions de manière à surmonter un blocage constitutionnel. La 
faculté de dissoudre dont il dispose est soumise à quatre conditions 
alternatives et à une limite à l'utilisation du droit de dissolution. La première 
condition correspond au cas où un gouvernement nouvellement nommé se 
voit refuser le vote de confiance alors que le chef du gouvernement a été 
nommé par le président de la République sur proposition du président de 
la Chambre des députés22. Si ce dernier n'est pas en mesure de réunir une 
majorité gouvernementale, il est procédé à de nouvelles élections 
législatives. La deuxième condition renvoie à l'hypothèse d'un blocage de plus 
de trois mois du travail législatif au sein de la Chambre basse23 et 
uniquement s'il s'agit d'une proposition de loi sur laquelle le gouvernement qui 
en a eu l'initiative a posé la question de confiance. La troisième condition 
concerne une interruption de la session de la Chambre des députés plus 
longue qu'il n'est autorisé. La quatrième et dernière condition réside dans 
l'incapacité avérée, durant trois mois, de la Chambre à « délibérer 
valablement ». La limite enfin interdit au président de dissoudre la Chambre dans 
les trois mois précédant l'expiration de la législature. 

La Chambre des députés a été dissoute en 1998 mais non par le 
président de la République : les députés et sénateurs ont voté, le 19 mars 1998, 
une loi constitutionnelle ad hoc qui raccourcissait le mandat des députés 
de cette législature et fixait la date des élections. Cette autodissolution a 
permis d'organiser de nouvelles élections censées régler les problèmes 
dus à la crise politique que traversait l'ODS à la fin de 1997, débouchant 
sur la chute du gouvernement Klaus et la nomination par Vâclav Havel 
d'un gouvernement de techniciens dirigé par l'économiste Josef Tosovsky. 
Acceptée par tous, cette procédure peut être comprise comme une répon- 

22. Le président de la Chambre intervient lorsque deux tentatives de former un 
gouvernement ont échoué, c'est-à-dire lorsque les deux premières propositions du président de la 
République sont rejetées. 
23. Le principe est ici d'éviter une entente entre le président de la République et le Sénat, 
celui-ci bloquant la procédure législative et autorisant le président à dissoudre. 
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se à la tentation de Havel d'influencer la situation politique en apportant 
son soutien au nouveau parti, l'Union de la liberté (Unie Svobody), issu de 
la crise interne de l'ODS et présent dans le cabinet Tosovsky. Le nouveau 
gouvernement donnait une latitude plus grande au président au détriment 
des partis parlementaires, surtout l'ODS et le CSSD (Ceskâ strana sociâlnë 
demokratickâ - Parti social-démocrate tchèque). Cependant, comme la 
durée de son mandat était réduite et qu'il ne s'appuyait réellement que 
sur le président, il n'a eu qu'un rôle limité, ce qu'a démontré l'entente 
ultérieure de l'ODS et du CSSD contre Havel et ses tentatives de créer un 
pôle de pouvoir opposé à ces deux partis24. 

Le résultat des élections anticipées de 199825 provoque une remise en 
question de la liberté du président de nommer le premier ministre ; celles-ci 
ont aussi un dénouement inattendu sous la forme d'un accord de 
gouvernement écrit entre les deux principaux partis, le CSSD et l'ODS26. Intitulé 
« accord d'opposition », il permet au CSSD de former un gouvernement 
monocolore avec le soutien de l'ODS et de rester au pouvoir pendant 
quatre ans. Outre le caractère novateur d'un accord écrit et de la 
formation d'une « grande coalition » de fait, l'objectif est de limiter l'influence 
de Havel en remettant l'accent sur le véritable centre du pouvoir qu'est 
le gouvernement et de préparer une série de révisions fondamentales de 
la Constitution. En définitive, une seule réforme est acquise : celle de la 
« majoritarisation » de la représentation proportionnelle, notamment par 
la réduction de la taille des circonscriptions électorales27. Le président sort 
affaibli de cette crise, tant en raison de la procédure suivie que du 
compromis trouvé par les deux partis (Kysela, 2005). 

La question de la dissolution se pose de nouveau à l'automne 2006 
comme l'une des solutions possibles à la crise politique résultant des élec- 

24. L'évolution de l'« apolitisme » du dissident Havel n'est pas sans intérêt. Si son influence 
au début des années 1990 passe par ses relations personnelles avec la nouvelle élite 
dirigeante, le fait de ne pas disposer d'un relais partisan s'est rapidement avéré être un handicap 
qu'il n'a jamais réussi à combler. 
25. Lors de ces élections, le CSSD obtint 32,31 % des voix (74 mandats), l'ODS 27,74 % (63), 
le KSCM (Komunistickâ strana Cech a Moravy - Parti communiste de Bohême et Moravie) 
11,03 % (24), le KDU-CSL (Krest'ansko-demokratickâ Unie-Ceskà strana lidovâ - Union 
chrétienne-démocrate - Parti populaire tchèque) 9 % (20) et l'US (Unie Svoboda - L'Union 
de la liberté) 8,6 % (19). 
26. L'accord de 1998 sera complété en janvier 2000. Notons qu'il s'agit du premier cas 
d'accord de gouvernement formellement signé entre des partis et que, depuis, il est d'usage 
que ceux de la coalition gouvernementale en concluent un pour formaliser leur union et 
préciser leurs objectifs, les limites de la coalition ou les modalités de conciliation. Pour une 
analyse du processus et des enjeux de la reconstruction du système de parti, lire Kunc, 2000. 
27. Les deux partis n'ont pas réussi à s'accorder sur une révision de l'article de la Constitution 
qui fixe le mode d'élection des deux chambres. Passer de la représentation proportionnelle au 
scrutin majoritaire leur aurait permis d'écarter du gouvernement les petits partis. Finalement, 
ils n'ont pu modifier que la loi électorale en y instillant une dose de « majoritarisation ». 
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tions législatives de juin, lorsque le Premier ministre nommé par Vâclav 
Klaus, Mirek Topolânek, ne parvient pas à constituer une coalition 
gouvernementale. Cette crise révèle, entre autres, combien le président peut 
gagner en influence en soutenant un premier ministre dépourvu de 
majorité. En effet, Vâclav Klaus nomme Mirek Topolânek, président de l'ODS, 
tout en sachant qu'il ne dispose d'aucune majorité et qu'il n'obtiendra pas 
nécessairement le soutien de l'assemblée. Si ce choix peut, dans un premier 
temps, être justifié par le fait que l'ODS est arrivé en tête aux élections, 
le refus de l'investiture et le prolongement de la crise auraient dû être 
deux motifs suffisants pour changer de candidat. Or Vâclav Klaus confirme 
Mirek Topolânek et finit par l'imposer28. 

2.1.2. Du droit de renvoyer une loi adoptée au « veto suspensif » 

La Charte constitutionnelle de la République tchèque reconnaît au chef 
de l'État le droit de participer aux séances des deux Chambres mais 
également à celles des comités et commissions du Parlement ; dans ces trois cas 
de figure, il a en outre la possibilité de prendre la parole sur simple 
demande. Le président de la République tchèque dispose d'une faculté 
d'immixtion dans le travail législatif particulièrement importante, même s'il n'a pas 
le pouvoir de décider ni de participer au vote. Cette faculté, qui surpassait 
celle existant sous la Première République (une des principales questions 
avait été de savoir si l'intervention du président devait être préalablement 
contrôlée par le ministre responsable), consiste à pouvoir renvoyer à la 
Chambre des députés une loi votée. À l'époque comme aujourd'hui, la 
doctrine et les observateurs tchèques parlent de « veto » du président. 

Le droit de veto suspensif était une prérogative du président de la 
Première République. En principe, elle devait obliger le Parlement à 
délibérer dans les affaires complexes en accompagnant la loi d'observations 
écrites (Peroutka, 1991). En réalité, le président Masaryk en a fait un usage 
modéré, n'y ayant recouru que onze fois de 1920 à 1934 (Sîn, 1995), car 
les projets de lois étaient communiqués au président par le gouvernement 
avant même leur dépôt au Parlement. Cette pratique, adoptée dès 
l'origine, montre que le système reposait sur la communication entre le chef de 
l'État et le gouvernement, mais aussi avec les partis politiques de la 
coalition au pouvoir, de sorte que les problèmes se réglaient en amont. 

Aujourd'hui, la situation est très différente. Le « veto » tend à prendre 
une dimension politique depuis l'arrivée de Vâclav Klaus à la présidence 
en 2003. Si cette tendance se manifestait déjà sous son prédécesseur, le 
président Klaus a joué un rôle nettement plus actif à cet égard, d'autant que 

28. Finalement, au bout de plusieurs mois de blocage, l'ODS parvient à provoquer la 
défection de deux députés sociaux-démocrates soutenant directement ou indirectement le 
gouvernement Topolânek. 
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2003-2006 a été une période de cohabitation durant laquelle il a soutenu 
l'opposition pour des raisons moins techniques qu'idéologiques, voire élec- 
toralistes. À titre de comparaison, Vaclav Havel a utilisé le droit de veto 28 
fois en treize ans, Klaus 34 fois en six ans, dont déjà trois en 200829, profitant 
de l'incapacité de la Chambre des députés pendant la période de latence 
entre l'ancienne et la nouvelle chambre pour rejeter de manière définitive 
des lois qui ne lui convenaient pas. 

L'utilisation du veto a un effet très relatif sur la législation finalement 
adoptée (Schorm, 2005) : la loi que le président refuse de promulguer est 
renvoyée à la Chambre des députés et si celle-ci en confirme l'adoption à la 
majorité absolue, la loi est nécessairement promulguée ; dans le cas 
contraire, elle est réputée non adoptée. Si, sous sa présidence, Havel30 a 
principalement opposé son veto aux projets des gouvernements successifs de Klaus, 
depuis 2003, la situation est beaucoup plus influencée par le contexte 
politique et en l'occurrence par les tensions au sein du gouvernement de coalition 
dirigé par le social-démocrate Jiri Paroubek : à plusieurs reprises, les 
députés membres des partis de la coalition ne votent pas de manière uniforme 
et les sociaux-démocrates réussissent à faire passer des projets de loi avec 
le soutien du Parti communiste. C'est dans de telles circonstances et lorsque 
l'opposition du Sénat (dominé par l'ODS) ne parvient pas à bloquer le 
processus législatif- la Chambre des députés peut adopter une loi rejetée par 
la Chambre haute - que Klaus agit en dernier ressort. Il n'est plus question 
de qualité du travail législatif ou de constitutionnalité mais bien de position 
idéologique du président (citons l'exemple de son veto au nouveau code du 
travail en mai 2006). Ce n'est pas d'une véritable rupture avec la pratique 
de Havel qu'il s'agit mais d'un renforcement du rôle de contre-pouvoir d'un 
président en opposition avec le gouvernement. La différence capitale réside 
dans l'appui que peut apporter un grand parti au président et inversement. 

Vâclav Klaus a également usé de la possibilité de ne pas signer une 
loi adoptée par le Parlement (Jirâsek, 2004). Celle-ci entre néanmoins 
en vigueur, le président ne s'y opposant pas formellement mais refusant 
de donner son aval. Cette solution, retenue pour l'instant deux fois par 
V. Klaus31, est permise par une disposition imprécise de la Constitution : le 
président a un délai de quinze jours après la transmission du texte pour le 
renvoyer éventuellement à la Chambre des députés mais rien n'est prévu 
en cas de non-signature dans le délai imparti. 

29. Pour être précis, Klaus a utilisé ce droit 4 fois en 2003, 7 en 2004, 8 en 2005, 12 en 2006, 0 
en 2007 et 3 en 2008 après sa réélection. 
30. V. Havel a utilisé la saisine de la Cour constitutionnelle comme palliatif à l'insuffisance 
manifeste du veto (Schorm, 2003). 
31. La première date de 2004 ; Vâclav Klaus a ainsi « ignoré » la loi n° 292/2004 sur les 
mérites de son prédécesseur Edvard BeneS. 
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2.2. Vers un modèle de dyarchie du pouvoir exécutif 

Dès le printemps 1990, Vâclav Havel est confronté au Premier ministre 
tchèque, d'abord dans l'espace fédéral tchéco-slovaque puis, rapidement, 
dans l'espace tchèque dominé par Vâclav Klaus et son nouveau parti, 
l'ODS32. Le Premier ministre, décidé à lutter contre les immixtions d'un 
Président aux conceptions par trop opposées aux siennes, par exemple dans 
le cas des privatisations, met dès lors en exergue le caractère parlementaire 
du nouveau régime. Tout au long des années 1990, il développe une 
stratégie d'affaiblissement de la fonction présidentielle au profit de celle qu'il 
occupe. Cette logique, acceptée par l'ensemble des principaux acteurs 
politiques, tend néanmoins à s'effacer depuis l'élection de Vâclav Klaus. 

La crise de 1997-1998 a, peut-être plus qu'aucune autre, renforcé la 
position du Premier ministre au détriment de celle du président de la 
République. Vâclav Havel a certes tenté de profiter de la situation, d'abord 
en nommant un gouvernement technique avec lequel il était en mesure de 
collaborer, ensuite en tentant, après les élections de juin 1998, d'imposer le 
respect de la lettre de la Constitution, laquelle ne prévoit aucune forme de 
contrainte en la matière. En principe, le président est libre de désigner le 
premier ministre. Le nouveau cabinet doit cependant recevoir la confiance 
de la Chambre des députés, ce qui oblige en réalité le président à choisir 
un candidat susceptible d'obtenir une majorité et, si possible, un candidat 
déjà soutenu par une majorité. 

Jusqu'ici, dans la vie politique, les choix étaient clairs ; en 1992 et 1996, 
une coalition gouvernementale dominée par Klaus, alors Premier ministre, 
s'était rapidement dégagée. En 1998, l'arrivée en tête du CSSD semble 
devoir provoquer un blocage car aucun parti n'est en mesure de former 
un gouvernement susceptible de disposer d'une majorité à la Chambre des 
députés. Les velléités du Président, sa tentation de proposer un Premier 
ministre « technicien », sont immédiatement condamnées par les deux 
partis dominants, le CSSD et l'ODS. D'après leur interprétation, qui l'a 
finalement emporté, le président doit nommer les leaders des principaux 
partis par ordre décroissant de leurs résultats électoraux et c'est à eux qu'il 
incombe de prouver leur capacité à former un gouvernement. Le pouvoir 
attribué par la Constitution au président a trouvé ainsi sa limite, dictée par 
les partis au profit, encore une fois, du chef du gouvernement. C'est à cette 
époque qu'un débat sur le rôle présidentiel se déroule dans les quotidiens, 
opposant un président « trop actif » à un président « prisonnier » (Prâvo, 
15.06.1998 -Mladâfronta dues, 11.05.1998 et 30.06.1998)33. 

32. Sur leur opposition de principe, voir notamment Hadjiisky, 2005 ; voir également Bugge, 
1998. 
33. Jifî Paroubek (Premier ministre en 2005-2006) avait, à l'époque, pris fait et cause pour Havel 
et un président actif, l'appelant même à participer aux sessions du gouvernement. Depuis, il a 
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Cette conception d'un président tenu par le résultat des urnes est 
d'abord appliquée par Vâclav Klaus, devenu président de la République 
alors même que les sociaux-démocrates, qui menaient la coalition 
gouvernementale, étaient en difficulté. Le CSSD est néanmoins parvenu à imposer 
son premier ministre (Gross puis Paroubek) et le maintien de la coalition 
en place. Ayant contribué à poser le principe de la limitation du choix 
présidentiel, Vâclav Klaus ne pouvait que s'y soumettre une fois arrivé au 
pouvoir. Pourtant, dans un premier temps, il réussit à faire accepter aux partis 
politiques et, plus largement, à la société son éventuel refus de nommer un 
ministre (en l'occurrence celui de l'Industrie sous le prétexte qu'il ne parlait 
pas anglais), se réservant le droit d'évaluer au préalable ses compétences. 
Il impose ensuite sa conception d'un président actif, soutenant son ancien 
parti lorsqu'il faut nommer un premier ministre après les élections 
législatives de 2006. Le blocage de la situation en raison du nombre égal de sièges 
remportés34 l'amène à intervenir énergiquement en s'appuyant sur l'image 
de l'institution et le rôle attendu du président, celui d'un arbitre au-dessus 
des partis, nonobstant sa qualité de président d'honneur de l'ODS. 

La crise ouverte par le résultat des élections législatives de 2006 et la 
stratégie du président Klaus tendent à montrer que tout peut encore 
substantiellement évoluer dans un sens favorable aux pouvoirs du président. 
Rappelons toutefois que Klaus agit non seulement en fonction de ses 
conceptions politiques et idéologiques mais aussi dans une perspective plus 
pragmatique, celle de sa réélection, son mandat s'achevant en 2008. Ainsi, 
bien que Mirek Topolânek ne soit pas l'un de ses proches, Vâclav Klaus 
lui apporte un soutien sans faille, même après le rejet de la question de 
confiance. Ce faisant, Klaus a simultanément renforcé sa position 
institutionnelle en créant un précédent et ses chances de réélection. Inversement, 
Mirek Topolânek s'engage à le faire réélire aux élections présidentielles de 
février 2008, ce qui se produit à l'issue du deuxième tour (voir infra). 

2.3. La tentation de l'élection directe 

Le président de la République tchèque est élu par les deux chambres 
du Parlement réunies en séance commune. Dix députés ou dix sénateurs 
peuvent proposer un candidat. Est élu celui qui remporte la majorité des 
voix des députés et la majorité de celles des sénateurs. Si personne n'est élu, 
un deuxième ou troisième tour est organisé avec un nombre de candidats 
moindre et des règles de majorité assouplies. En 2003, il a fallu trois 
scrutins successifs, les deux premiers, de trois tours chacun, n'ayant pas abouti. 

quelque peu modifié sa position mais paraît toujours favorable à un président actif. 
34. La Chambre comportait 100 députés de la coalition gouvernementale et 100 députés de 
l'opposition de gauche avant que deux députés du Parti social-démocrate ne fassent défection dans 
des conditions troubles et soutiennent la coalition au pouvoir : ODS, KDU-CSL et Verts. 
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Notons que, depuis la partition, deux présidents seulement se sont succédé 
au Château : Vaclav Havel de 1993 à 2003 puis Vâclav Klaus. 

Aucun thème n'est aussi durablement présent dans la vie politique 
tchèque que celui du mode d'élection du président de la République et, plus 
précisément, de l'utilité, voire de la nécessité, de le réformer et d'adopter 
l'élection au suffrage universel direct35. Force est de constater une certaine 
inconstance des positions défendues par les différents acteurs et, surtout, 
le caractère le plus souvent intéressé et/ou conjoncturel de leurs 
propositions. La plupart des grands partis politiques se sont dit favorables à 
l'élection directe mais, jusqu'à présent, aucun accord n'a pu être obtenu en dépit 
du fait que la majorité constitutionnelle nécessaire est a priori acquise tant 
à la Chambre des députés qu'au Sénat. 

La question du mode d'élection du président de la République s'est 
posée dès le changement de régime fin 1989. Tant les nouveaux 
mouvements démocratiques (le Forum civique en Pays tchèques et le Public 
contre la violence en Slovaquie) que les communistes avaient conscience 
de l'éminence de cette fonction, a fortiori dans le processus de 
transformation. Dès cette époque, les positions défendues sont fortement 
influencées par la conjoncture, le rapport de force réel ou supposé et les attentes 
placées dans la personnalité du futur détenteur de la fonction 
présidentielle. Les communistes pensent pouvoir proposer un candidat connu et en 
mesure d'obtenir la majorité. De leur côté, les membres de l'opposition en 
formation estiment que le fait d'opter pour une élection au suffrage direct 
présente le risque d'une victoire communiste et s'élèvent en conséquence 
contre cette éventualité. Finalement, Vâclav Havel est élu par le Parlement 
issu du scrutin de 1986, dont le nombre de députés a certes été augmenté 
par cooptation à la fin de 1989 mais toujours dominé par les communistes. 
Lors des premières élections libres de juin 1990, ces derniers sont battus 
et, à partir de là, le champ des possibles s'ouvre tandis que les camps des 
partisans et adversaires de l'élection directe s'inversent. Depuis, les 
communistes sont les ardents défenseurs d'un modèle parlementaire pur, en 
référence à la Première République, tandis que l'ex-opposition, désormais 
majoritaire, commence à songer à l'élection directe du président, voire à 
un modèle « semi-présidentiel » à la française sous l'influence des « 
pèlerins constitutionnels » et, tout particulièrement, de Maurice Duverger 
venu à plusieurs reprises à Prague. Cette évolution ne s'est cependant pas 

35. Un autre thème similaire est également récurrent : celui de l'abandon de la 
proportionnelle pour l'élection des députés. Le problème réside, là aussi, dans le fait que le principe de 
la représentation proportionnelle est inscrit dans la Constitution et qu'il faut par conséquent 
une majorité qualifiée pour le modifier. Cette évolution conduirait à renforcer encore plus 
la position du premier ministre (si elle ne s'accompagne pas d'autres réformes électorales, 
notamment l'élection directe du président de la République). 
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produite du jour au lendemain et, surtout, elle n'était plus liée à la crainte 
de la victoire d'un candidat communiste. 

Après la réélection de Vaclav Havel au début de 1993, l'enjeu se réduit. 
Si sa réélection pour un deuxième quinquennat n'était nullement acquise, 
ne serait-ce qu'en raison de ses problèmes de santé, sa présence sur la scène 
politique, son prestige international faisaient de lui le candidat « naturel » 
à cette fonction et reculait d'autant le moment où allait se poser la 
question de sa succession. La situation politique étant devenue plus confuse à 
partir de la fin de 1997 en raison de la crise interne de l'ODS, la réforme 
du mode d'élection présidentiel revient à l'ordre du jour, relancée 
notamment par l'Union de la liberté dans la perspective des élections de 2003 et 
soutenue par Havel. Pour l'instant, et bien que la majorité des partis 
politiques se soit prononcée en faveur de l'élection directe, aucun compromis 
n'a été trouvé. L'option reste néanmoins ouverte parce que tous imaginent 
pouvoir proposer un candidat susceptible de l'emporter. Un tel 
changement équivaudrait à une prime au président sortant qui non seulement 
jouit d'une image positive, mais devrait pouvoir compter sur le soutien 
d'un parti structuré et fidèle. Cette réforme, si elle était adoptée, offrirait 
au successeur de Klaus les moyens de devenir un président réellement 
actif en lui donnant une assise qu'aucun de ses prédécesseurs n'a eue, pas 
même Havel au début de sa carrière. 

3. De la magistrature d'influence au président politique 

Aucun des deux présidents tchèques n'avait prévu de le devenir et l'un et 
l'autre ne se sont découvert un destin présidentiel que sur le tard. Chacun 
a exercé sa charge de manière très différente. Alors que Vâclav Havel s'est 
efforcé d'être un président au-dessus des partis et, autant que possible, un 
« président-philosophe », Vâclav Klaus est un président politique qui tente 
d'accomplir un dessein qui l'est tout autant. Il déclare, certes, marcher sur 
les traces de son prédécesseur mais la réalité de sa présidence l'infirme. Le 
système parlementaire tchèque actuel donne au gouvernement et aux 
partis politiques un rôle prépondérant. Jusqu'à son élection, Vaclav Klaus avait 
lutté contre ce qu'il estimait être des immixtions inadmissibles du président 
Havel dans les affaires du pays. Depuis, il a assez logiquement changé d'avis 
mais il a conservé les mêmes appuis et surtout celui d'un parti, l'ODS. 

3.1. Les limites de l'apolitisme 

Vâclav Havel est sans doute l'un des présidents d'Europe centrale les plus 
connus à l'étranger et ses prises de position sur des problèmes de société 
continuent à susciter de l'intérêt. Néanmoins, au plan interne, le bilan de ses 
présidences successives est plus mitigé du point de vue de la fonction pré- 
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sidentielle. Dès la première cérémonie officielle après son élection en 1989, 
Vaclav Havel veut lui apporter une nouvelle dimension et rompre avec le 
formalisme et la rigidité antérieurs (tous se souviennent encore du 
pantalon trop court qu'il portait). Ce décalage, ce comportement au demeurant 
sympathique, caractérisent les premières années de sa présidence. Qu'il ait 
été préalablement dramaturge et homme de théâtre ne signifie pas 
nécessairement un goût pour la mise en scène, mais ses efforts pour se démarquer 
tant de ses prédécesseurs que des autres chefs d'État, cette manière de faire 
de la politique, principalement au niveau international, sont chez lui des 
traits fondamentaux. À notre sens, ils traduisent avant tout son refus 
d'entrer dans un rôle qu'il ne peut accepter pour diverses raisons mais qui va 
finir par prendre progressivement le dessus, l'éloignant aussi bien du Havel 
président-dramaturge-dissident de ses débuts que de ses concitoyens. C'est 
durant son troisième mandat que l'usure du pouvoir, combinée à son lien 
indissoluble avec la transition et surtout avec le changement de régime, la 
« révolution de velours », est devenue particulièrement sensible. 

La tentation de l'apolitisme, le rejet des moyens d'action « politiciens » 
n'ont pourtant pas été exempts d'immixtions dans la politique mais en 
s'appuyant sur des partis ou des groupes largement minoritaires, tant sur la 
scène politique que par leur influence dans la société. Force est de 
constater que les partis que V. Havel a soutenus n'ont guère remporté de succès 
et que leur existence a été éphémère. Ses tentatives parfois avortées 
d'influencer la vie politique ne doivent cependant pas occulter son réel soutien 
au développement des initiatives civiques et son rôle de premier plan dans 
le renforcement de la « société civile ». En revanche, la tentation, voire la 
volonté, de cette dernière de s'immiscer dans la politique est dénoncée 
par Klaus pour qui seuls les élus et les acteurs économiques sont légitimes 
(Novâk, 2001 ; Devaux, 2005). 

Les deux hommes, il est vrai, avaient trop peu de points et d'intérêts 
communs pour aboutir à un compromis. Leur antagonisme s'exacerbe encore 
à l'automne 1997 lorsque Havel critique violemment la politique de Klaus. 
Selon toute probabilité, c'est partiellement sur la base du discours du 28 
octobre, date de la fête nationale tchèque, qu'une fraction de l'ODS tente de 
prendre le pouvoir au sein du parti et d'évincer son chef et fondateur36. La 
manœuvre ayant échoué, les adversaires de Klaus, sous l'égide notamment 
de Jan Ruml et d'Ivan Pilip, fondent un nouveau parti, l'Union de la 
liberté, dont le programme est similaire à celui de l'ODS mais qui s'en 
démarque par sa dimension pro-européenne. L'Union, où il retrouve une partie 
des anciens dissidents restés en politique, obtient très rapidement l'aval de 
Vâclav Havel dans l'espoir qu'elle pourra concurrencer l'ODS et affaiblir 

36. Celui-ci se trouvant en voyage officiel à Sarajevo, l'affaire est passée à la postérité sous 
la dénomination de « l'attentat de Sarajevo ». 
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Klaus. Les élections de juin 1998 remettent néanmoins ce dernier en selle 
mais de manière un peu particulière car elles sont dominées par deux partis, 
l'ODS et surtout le Parti social-démocrate repris en main par Milos Zeman. 
Toujours est-il que la tentative de recentrer le système politique autour de 
Havel échoue du fait de l'accord dit d'opposition évoqué plus haut. 

En dépit de l'excellente réputation dont il jouissait à l'étranger, Vâclav 
Havel a été abondamment critiqué, non seulement par ses détracteurs 
traditionnels, entre autres réunis autour de Klaus, mais aussi par ses 
sympathisants, à commencer par Jan Sokol qui a relevé ses tendances au 
paternalisme et au « monarchisme » (Sokol, 1996)37. Au demeurant, comme à 
Masaryk sous la Première République, on lui reprochait principalement 
d'être une sorte de monarque républicain auquel, par ses attributs 
symboliques (au nombre desquels le Château), renvoyait la fonction 
présidentielle. Havel, qui avait bénéficié dans les premières années de sa présidence 
d'un indéniable capital de sympathie, n'a pas toujours été en mesure de 
résister aux impératifs de formalisme ou de sécurité et il s'est « enfermé » 
dans une posture l'éloignant progressivement de ses concitoyens. Aussi, 
dans la seconde moitié des années 1990, ses discours ont-ils rencontré de 
moins en moins d'écho dans son pays. 

3.2. Le retour à un président politique 

Lorsqu'il accède à la fonction présidentielle, Vâclav Klaus, plusieurs fois 
ministre et premier ministre, président de la Chambre des députés, est un 
homme politique expérimenté. Contrairement à Vâclav Havel, dont le 
statut d'intellectuel allait de soi, Klaus a dû et doit encore insister sur le fait 
qu'il est professeur (d'économie) et donc légitime de ce point de vue. De 
même, contrairement à Havel, il n'a pas appartenu à la dissidence bien 
qu'il ait publié certaines analyses économiques en samizdat. 

Son émergence dans l'arène politique est explicable par toute une 
série de facteurs qu'il ne nous appartient pas d'énumérer ni d'analyser ici. 
Toujours est-il que, dès le début de sa nouvelle carrière, il a su, avec un sens 
politique sans égal, s'adapter à ce milieu et apparaître comme un cas à part 
dans l'ensemble de l'élite politique tchèque contemporaine. Vâclav Klaus 
a surtout forgé cet outil de conquête du pouvoir qu'a été l'ODS, le Parti 
civique démocratique (Hadjiisky, 2004). Cette remarque, qui n'a pas pour 
objet de vanter les qualités de Vâclav Klaus, prendra sans doute tout son 
sens en cas de modification de l'équilibre politique actuel. 

À ce qu'il semble, Vâclav Klaus n'avait pas envisagé d'occuper la 
fonction présidentielle avant l'automne 2002. Il a toujours rejeté l'idée, défen- 

37. Certains, constatant que Havel était irremplaçable, ont d'ailleurs proposé de modifier la 
Constitution pour le pérenniser dans son pouvoir en instaurant la monarchie (comme, par 
exemple, Petr Zîdek dans Lidové noviny, 11.11.1997). 



68 Michel Perottino 

due par Havel, de la nécessité d'un président fort dans la continuité d'une 
certaine conception de la Première République. Pour Klaus, en effet, le 
pouvoir doit exclusivement revenir au Premier ministre et il s'est 
continuellement dressé contre le président Havel, s'efforçant d'en affaiblir le 
pouvoir et le rôle. Entre 1990 et 2003, Havel n'a pas eu d'opposant plus 
résolu et plus systématique que Klaus qui n'admet qu'une vérité, la sienne, 
et oublie rarement les critiques qui lui sont faites. S'il se résout à se 
présenter à l'élection présidentielle, c'est vraisemblablement parce que son parti, 
l'ODS, manifestement las de lui, l'évincé de la direction à l'automne 2002 
en le nommant président d'honneur (ce qui est une façon de lui fermer 
définitivement l'accès à un poste dirigeant) et en le mettant en quelque 
sorte officieusement en réserve de la République. Pourtant, de 
nombreuses voix au sein de l'ODS, et d'abord celles des opposants de Klaus, se 
prononcent en faveur de sa candidature aux fonctions de chef de l'État. 
Celle-ci n'a pourtant été ni automatique ni immédiate et il faudra trois 
scrutins (neuf tours au total) pour qu'il soit finalement élu38. 

Pour de nombreux spécialistes, sinon pour tous, son élection fut une 
surprise. Il était en effet impensable que, dans le cadre d'une élection 
parlementaire, Vâclav Klaus puisse réunir une majorité sur son nom : trop 
politique et dominateur, il ne pouvait espérer obtenir que les voix des élus 
de son parti, impatients de le voir promu à de hautes fonctions afin de 
l'éloigner. Pourtant il fut élu. Plusieurs explications sont possibles mais 
invérifiables parce que le vote est, pour l'essentiel, resté secret. Selon la 
version la plus répandue, Klaus a bénéficié (après l'avoir demandé) du 
soutien des élus communistes ou, au moins, d'une partie d'entre eux. Dans 
un pays où l'anticommunisme fait encore recette, cette version présente, 
pour ses opposants, l'avantage de délégitimer dans une certaine mesure 
son mandat. Klaus lui-même a réfuté cette interprétation en s'affirmant 
le Président de tous les Tchèques39, promettant une présidence au-dessus 
des partis, un engagement qu'il a bien du mal à tenir. L'autre version, qui 
nous paraît plus vraisemblable40, est celle d'une erreur de calcul, certes 
grossière, mais assez caractéristique de la social-démocratie tchèque et de 
ses dissensions internes : pour nombre de députés et sénateurs du 
principal parti de gouvernement de l'époque (le CSSD), l'homme à ne pas élire 
était leur propre candidat. Le vote à bulletin secret d'une partie des élus 
sociaux-démocrates s'est néanmoins reporté sur Klaus, ce que d'aucuns 

38. Outre Vaclav Klaus, étaient candidats : au premier scrutin, Jaroslav Bure§ (soutenu par le 
CSSD), Miroslav Krîzenecky (KSCM) et Petr Pithart (KDU-ÔSL) ; au 2e scrutin, Jaroslava 
Moserova (US-DeU : Unie Svobody-Demokartickâ Unie - Union de la liberté-Union 
démocratique - et KDU-CSL) et MiloS Zeman (CSSD) ; au 3e scrutin, Jan Sokol (KDU-CSL). 
39. « Je me sens être le Président de tous les Tchèques », Lidové Noviny, 10.03.2003, p. 14. 
40. Même s'il est incontestable que, tout au moins au début du quinquennat, les 
communistes ont souligné les qualités du président et se sont félicité de son changement de style et 
de politique. 
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reconnaîtront publiquement plus tard. Après de longs débats, le principe 
du vote public sera imposé par les sociaux-démocrates pour l'élection de 
2008, une manière de s'assurer d'un contrôle de facto de tous les 
députés et sénateurs afin d'éviter que certains votent en contradiction avec les 
consignes données par leur formation. Pourtant, en 2008 une fois encore, 
le Parti social-démocrate a prouvé qu'il avait du mal à tenir ses troupes, un 
de ses députés ayant voté pour Klaus. Celui-ci a cependant dû son élection 
à l'absence de députés et sénateurs démocrates-chrétiens (KDU-CSL) et 
d'une députée des Verts. 

Symboliquement, dès son arrivée au Château, le nouveau président 
déclare que le siège de la présidence est dans un état lamentable et qu'il 
va y mettre bon ordre. Son élection change nettement la donne et pas uni- 
quemement au niveau symbolique. Il n'est plus question d'un président 
se refusant à jouer le jeu politique tel qu'il est : Klaus est non seulement 
un président actif, mais avant tout un président politique. Au contraire de 
Vaclav Havel qui était tourné vers l'extérieur et puisait une partie de sa 
légitimité dans la reconnaissance dont il bénéficiait à l'étranger, Vâclav 
Klaus est très présent sur la scène politique tchèque. Entièrement 
accaparé par son pays et y voyageant beaucoup, il ne s'intéresse manifestement 
pas à ce que disent de lui les médias étrangers et exerce réellement tous 
les pouvoirs qui lui sont attribués par la Constitution, à l'appui, direct ou 
indirect, de la politique de son parti. Pour l'instant, il est clair que si l'ODS 
a survécu au pseudo-départ de son fondateur, il ne s'en est toujours pas 
émancipé. L'ODS post-klausien reste, sous la direction de son nouveau 
chef, Mirek Topolânek (qui ne fait pas partie des « klausiens »), 
viscéralement attaché à Klaus. 

Au sortir des élections législatives de juin 2006, compte tenu du nombre 
égal de députés (100 de chaque côté) et de la difficulté à former un 
gouvernement stable, Klaus mise sur un gouvernement de coalition faible dirigé 
par Topolânek41. Ce choix lui permet d'accroître son rôle et de renforcer 
la fonction présidentielle, faute d'un contre-pouvoir gouvernemental ou 
parlementaire - il continue cependant à se présenter comme un président 
au-dessus des partis. L'enjeu étant celui de sa réélection, il a, soutenu par 
certains médias, à la fois joué de cette image et de sa position de candidat 
unique et seul légitime à briguer la magistrature suprême. En 2008, son 
principal adversaire, l'économiste Jan Svejnar, exilé en 1970 aux États- 
Unis et également citoyen américain42, n'a pas réussi à dépasser le statut de 

41. Il a ainsi rapidement accepté le projet de gouvernement dominé par l'ODS, qui ne 
disposait pourtant que de 100 sièges sur les 200 que compte la Chambre des députés, alors qu'il 
avait toujours exigé des gouvernements de centre-gauche qu'ils réunissent au moins 101 
voix. Finalement, le gouvernement Topolànek a obtenu le soutien de deux députés sociaux- 
démocrates. 
42. Bien que Jan Svejnar ait, après la « révolution de velours », partagé sa vie entre les États- 
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« contre-candidat de Klaus » au profit de celui de candidat à part entière 
et, finalement, c'est Klaus qui a été réélu. 

Conclusion 

La présidence Havel a été exceptionnelle tant par la personnalité de son 
titulaire que par la période durant laquelle elle s'est déroulée. De manière 
générale, Vâclav Havel n'a pas eu le comportement que certains pouvaient 
attendre de lui. Il a été un président de transition à différents titres : par sa 
pratique, sa façon de ne pas respecter toutes les règles politiques, de 
refuser un rôle imposé, mais aussi par sa volonté de le faire sans choquer ses 
concitoyens. Sa dimension plus morale que politique d'ex-dissident n'est 
pas sans rappeler celle léguée par Masaryk. La nature plus internationale 
que nationale, plus tournée vers l'extérieur que vers l'intérieur de sa 
présidence est un autre aspect frappant de celle-ci. 

Avec Vâclav Klaus, la présidence prend une nouvelle dimension, 
beaucoup plus marquée par la politique « politicienne », renouant avec le rôle 
présidentiel stricto sensu. Les efforts de Havel pour influencer la politique 
ont le plus souvent tourné court du fait du manque d'appuis dont il 
disposait de par sa difficulté à les obtenir ou à les inciter. Souvent comparé 
à Masaryk, il n'avait cependant pas le savoir-faire et la connaissance du 
milieu politique requis et refusait même de les acquérir tout en se 
réclamant de la même logique, notamment de la quête de la Vérité. Klaus, au 
contraire, remplit la fonction avec application mais sans pour autant se 
placer dans la tradition - et moins encore dans la légende - et ses usages. 
Depuis 2003, Vâclav Klaus est un président actif au sens parfois le plus 
« politicien » du terme, n'hésitant pas à prendre parti tout en se prétendant 
au-dessus de la mêlée, s'appuyant sur différents acteurs et, inversement, 
les appuyant de son mieux. Avec Klaus, la République tchèque s'est dotée 
volens nolens d'un chef de l'État fort qui, s'il ne s'encombre guère de la 
dimension morale de l'action politique, est handicapé par le système 
centré sur le chef du gouvernement qu'il a contribué à mettre en place et à 
renforcer, à son profit et aux dépens de Havel. 

L'équilibre actuel dépend de plusieurs éléments : de la conjoncture 
politique et des soutiens dont bénéficie le président, mais aussi du président 
lui-même, de sa personnalité, sa trajectoire, etc. La réélection de Klaus en 
février 2008 s'est caractérisée par une nette présidentialisation de la vie 
politique tchèque et une implication accrue des médias dans le soutien aux 
candidats, l'opinion publique devenant un acteur par défaut : plus encore 
qu'en 2003, le soutien accordé à l'un ou l'autre des deux principaux candi- 

Unis et la République tchèque, les partisans de Klaus et certains médias lui ont reproché sa 
double nationalité. 
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dats (Vâclav Klaus et Jan Svejnar) a influencé les parlementaires dans leur 
choix. Jamais d'ailleurs une élection n'a été aussi dramatique, certains des 
parlementaires indépendants ayant été victimes de pressions (physiques, 
téléphoniques, lettres de menace), tout au moins selon leurs dires puisque 
la police n'a rien découvert. Le mode de scrutin en vigueur a fait l'objet de 
critiques nombreuses et souvent peu justifiées, ce qui a relancé le thème 
de l'élection au suffrage direct du chef de l'État. La présidentialisation est 
surtout manifeste dans les réactions des deux principaux partis - l'ODS et 
le CSSD - et d'ores et déjà se pose en filigrane la question du futur 
candidat. Quoi qu'il en soit, le président est sorti grandi de sa réélection et sa 
fonction s'est renforcée comparativement à celle du Parlement. 
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